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[bookmark: Texte2][bookmark: Texte3]A [lieu], le [date]
[bookmark: Texte1][Nom et Prénom du Locataire]
[Adresse]
[Code postal et localité]
[Nom et Prénom du Bailleur]
[Adresse]
[Code postal et localité]
Par courrier recommandé



OBJET : RÉSILIATION ANTICIPÉE DU BAIL – DÉFAUT D’ENREGISTREMENT

[bookmark: ListeDéroulante1],

[bookmark: Texte4][bookmark: Texte5]La présente concerne le contrat de bail du bien situé [adresse complète du bien], signé le [date] et qui a débuté le [date]. 

Je constate que ce contrat n’a pas été enregistré dans le délai légal de deux mois suivant sa signature, conformément aux dispositions légales en vigueur.

À ce sujet, je vous ai adressé, en date du [date de la mise en demeure], une mise en demeure visant à faire enregistrer le bail. Toutefois, il apparaît que ma démarche est demeurée sans réponse ni suite. 

En application de l’article 54 du décret du 15 mars 2018 relatif au bail d’habitation, ce défaut d’enregistrement me donne le droit, en tant que locataire, de résilier le bail de manière anticipée, sans devoir respecter de délai de préavis ni payer d’indemnité.

[bookmark: Texte8]Je vous informe dès lors que je quitterai les lieux le [date du départ].

Je me tiens à votre disposition pour organiser :
· La réalisation de l’état des lieux de sortie ;
· La remise des clés ;
· Et, le cas échéant, la libération de la garantie locative.

Je reste à votre disposition pour toute explication complémentaire et/ou pour discuter des modalités de mon départ.

Recevez, , mes meilleures salutations.

Signature de Locataire
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